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NOTE PBESEN~E PAR I.E REPRESEN'l'.ANT DE L'ORGANISATION POUR 

L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE A PROPOS DU PARAGRAPHE 11 DU PROJET 

DE RAPPORT BEDI<rE PAR LE RAPPORTEUR 

(E/CN.l/W .56) 

1. Il faut observer que le paragraphe 11 adopté par la Commission ci te 

le paragraphe 24 du rapport de la Soue-commission du développément comme 

rentrant dans les vues de la Commission. Le paragraphe 24 propose bien oue 

·d~o.utrèe études euiv-les soient '3n cou:œ, que "des or~n!smee eoxi·;r. ~tents 
du Secrétariat mettent à liétude les moyens de conclure des ententes 

intergouvernementales sur lee produits de base". Il est à présumer que la 

Commi~sion ne souhaitait pas, en faisant sienne cette proposition, que 

cette étude fÎt double emploi avec une étude déjà entreprise. 

2. Or, cette question est déjà à l'étude; la Commission provisoire àe 

1 coor~ination des ententes internationales relatives aux produite de base 
./ 

s'en occupe, ainsi que l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture 

en ce qui concerne les produite agricoles. Un groupe de travail spécial de 

l'OAA, composé de représentante des gouvernements, a procédé au cours dea 

derniers mois, à une étude approfondie du problème, à l'aide d'une série 

de rapports, de plus de 250 pages, sur la situation des produite, et-a 

présenté au Conseil de l'alimentation et de l'agriculture un rapport 

sur la question. 

3· L'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture se permet de 

demander à la C~ssion de revenir sur l'approbation qu'elle a donnée au 

paragraphe 24 du rapport de la Sous-commission. L'OAA présume bien que 

le Secrétariat dea Nations Unies, s'il recevait pour instructions d'entre

prendre cette tâche, ·le ferait en coopération avec lee institutions 

spécialisées compétentes et d'autres organes des Nations Unies. L'OAA doute 

cependant qÙe la recommandation, telle qu'elle figure au paragraph~ 24 du 

rapport de la Sous-commission, soit assez méditée dans toutes ses conséquen

ces ou assez bien formulée pour Justifier l'assentiment sans restriction 

qu'elle recueille maintenant {paragraphe 11 du projet de rapport de la 

Commission). 




